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OBJET : PRESTATION DE RELEVES TOPOGRAPHIQUES AU BENEFICE DE LA DIRECTION 
REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES - APPROBATION DU CONTRAT 

Le. 23 septembre 2016 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 16/09/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice 
CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine 
MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame 
Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine 
ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Danièle 
BRUNET à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame Sophie 
JOISSAINS à Madame Odile BONTHOUX, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Dominique 
AUGEY. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Jean-Marc PERRIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Marc PERRIN

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : PRESTATION DE RELEVES TOPOGRAPHIQUES AU BENEFICE DE LA 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES - APPROBATION DU CONTRAT - 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Depuis  2008,  l'Etat  (Conservation  Régionale  des  Monuments  Historiques,  Direction
Régionale  des  Affaires  Culturelles)  s’est  engagé  dans  un  important  programme  de
restauration  de  la  cathédrale  Saint-Sauveur  d'Aix-en-Provence.  Dans  ce  cadre,  la
Conservation Régionale des Monuments Historiques fait régulièrement appel à la Direction
Archéologie de la  ville  pour assurer  l’accompagnement archéologique des  travaux (suivi,
sondages, fouille, relevés), par voie contractuelle.

En 2008, les restaurations ont porté sur le mur gouttereau nord de l'édifice, en 2009, sur la
chapelle  Saint-Lazare  destinée à  accueillir  le  retable  du buisson ardent  peint  par  Nicolas
Froment, puis, en 2016, sur les chapelles rayonnantes Notre-Dame d'Espérance, Saint-Jean-
Baptiste et Saint-Mitre, la sacristie, et sur le clocher. Cette dernière intervention a notamment
motivé, de la part du Préfet de Région, une prescription de fouille préventive en cours de
réalisation par la Direction Archéologie, dont les conditions ont été définies dans le contrat
passé  entre  la  Ville  et  la  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles,  aux termes  de  la
délibération n° DL.2015-309 du 29 juin 2015 et de la délibération modificative n° DL.2015-
605 du 15 décembre 2015.   

Parallèlement à cette opération, la DRAC envisage de faire réaliser le relevé topographique
de tout  l’intérieur  de  la  cathédrale  et  de  ses  annexes,  et  a  procédé,  pour ce  faire,  à  une
consultation sur devis, notamment auprès de la Direction Archéologie.



La Ville d'Aix-en-Provence (Direction des Bâtiments communaux) s'étant récemment dotée
d'un scanner 3D très performant, la Direction Archéologie a proposé un devis correspondant à
l'exécution de cette prestation, pour un montant de 10 065,40 euros TTC (cf. pièce jointe en
annexe).

Cette proposition ayant été agréée par la DRAC, il convient aujourd'hui d'entériner le contrat
à conclure entre la Ville d'Aix-en-Provence et la Direction Régionale des Affaires Culturelles,
pour valider la passation de cette commande.

Cette  prestation n'a  pas  uniquement  un caractère  économique ;  elle  revêt  aussi  un grand
caractère  scientifique. Elle va en effet permettre à la Direction Archéologie de documenter
plus précisément un édifice majeur de la ville sur lequel elle enquête depuis de nombreuses
années.

C'est pourquoi, il vous est demandé, Mes Chers Collègues, de bien vouloir : 

-  VALIDER la proposition faite par la Ville pour la réalisation d'une prestation de relevés
topographiques d'un montant de 10 065,40 euros TTC, 

- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à l'Archéologie à signer le
contrat correspondant entre la Ville d'Aix-en-Provence et la Direction Régionale des Affaires
Culturelles,

- AUTORISER Monsieur le Trésorier Principal d'Aix-Municipale à faire recette des sommes
correspondantes.



DL.2016-450 - PRESTATION DE RELEVES TOPOGRAPHIQUES AU BENEFICE DE LA 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES - APPROBATION DU CONTRAT - 

Présents et représentés : 55

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 27/092016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






